E.R.: Werner Van Heetvelde — Centrale Générale-FGTB — Rue Haute 26/28 1000 Bruxelles

ad

INDEXATION

FGTB

Ensemble, on est plus forts

NOUVEAUX BAREMES* A PARTIR DU 1FR JANVIER 2025 :
INDEXATION DE 3,57 %

- 50 travailleurs 38h/semaine |+ 50 travailleurs 37,5h/semaine
Groupe salarial 1 € 14,0154 Groupe salarial 1 € 14,2080
Groupe salarial 2 € 14,3685 Groupe salarial 2 € 14,5618
Groupe salarial 3 €14,7212 Groupe salarial 3 € 14,9155
Groupe salarial 4 € 15,0759 Groupe salarial 4 € 15,2689
Groupe salarial 5 € 15,4271 Groupe salarial 5 € 15,6223
Groupe salarial 6 € 16,5323 Groupe salarial 6 € 16,7445
Groupe salarial 7 € 16,9186 Groupe salarial 7 €17,1337
Groupe salarial 8 € 18,5593 Groupe salarial 8 € 18,7956

Vous voulez également bénéficier de nos services ?

Devenez membre via www.accg.be ou scannez le code QR.

* Ceci sont les nouveaux salaires au niveau du secteur. Les salaires effectifs payés dans
votre entreprise peuvent étre plus élevés.
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